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PIERRE SOUCY
Société de Gestion Immobilière
1054, rue Conroy, "Edifice G"
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UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES,
LIQUEURS DOUCES & OUVRIERS DE
DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999
(TEAMSTERS)
9393, rue Edison, bureau 200
ANJOU (Québec)
H1J 174

INTIMEE

- et -

LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERE
S.H.Q. (HABITATIONS BIENVILLE)
590, Bord de l'Eau ouest, #108
LONGUEUIL (Québec)
J4H 1A7

E.V.: 580, 570,590, Bord de l'Eau ouest
Longueuil
12, 24, 48, rue Labonté,
Longueuil
35, rue Quinn,
Longueuil

MISE-EN-CAUSE

DECISION 4

Le 29 octobre 1986, le requérant

dépose une requête en vertu de l'article 41 du Code du travail demandant

la révocation de l'accréditation accordée à l'intimée le 14 avril 1981

et modifiée le 3 septembre 1982 pour représenter:
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DE:

le 31 décembre 1986.

/2

"Tous les employés, salariés au
sens du Code du travail."

LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERL

S.H.Q. (HABITATIONS BIENVILLE)
590, Bord de 1'Eau ouest, #108
Longueuil (Québec)
J4H 1A7

E.V. 580, 570,590, Bord de l'Eau ouest -
12, 24, 48, rue Labonté,
35, rue Quinn,
Longueuil

La convention collective se termine

L'intimée ne représente plus la

majorité du groupe de salariés pour lequel elle est accréditée.

Par document reçu le 29 décembre 1986

et versé au dossier, l'intimée ne conteste pas la prêsente requête et

renonce & son droit d'être entendue;

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

POUR CES MOTIFS,

ACCUEILLE

REVOQUE

les dispositions de la loi et plus

particulièrement celles de l'article

41 du Code du travail;

que la requête est déposée dans les

délais impartis au Code du travail;

que l'intimée ne possède plus le

caractère représentatif requis par

la loi;

que l'intimée ne s'objecte pas à la

présente requête et renonce a son

droit d'être entendue;

le soussigné

la présente requéte;

à toutes fins que de droit, l'accré-

ditation accordée à UNION DES ROUTIERS

BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES & OUVRIERS

DE DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999

(TEAMSTERS), le 14 avril 1981 et

modifiée le 3 septembre 1982 pour

reprêsenter:
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"Tous les employés, salariés au
sens du Code du travail."

DE LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERE FA

S.H.Q. (HABITATICNS BIENVILLE)
590, Bord de l'Eau ouest, #108

Longueuil (Québec)
J4H 1A7

E.V. 580, 570, 590, Bord de l'Eau ouest
12, 24, 48, rue Labonté
35, rue Quinn,
Longueuil

later
Robert Levac
Commissaire général du travail
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7 Cur 31.69
CHANGEMENTS EFFECTIFS AU lex JANVTER 1986 À LA

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILTERE S.H.Q.

HABITATIONS BIENVILLE

590, bord de L'Eau Ouest
bureau 108
Longueuil (Québec)
J4H 1A7

D'UNE PART; 3 ©

ai

_ TEE

— ag
N 205

ET

UNTON DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES

& OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999

9393, rue Edison, bureau 200
Ville d'Anjou (Québec)
H1J 174 ,

D'AUTRE PART,

H4C 2M6

EMPLOYEUR
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ARTICLE 28 - REGIME DE RETRAITE

28.01

 
 

Les parties partagent Les coûts d'un régime de retraite conforme
à La Loi des régimes supplémentaires de rentes du Québec, selon
Les modalitës décrites au règlement du régime de retraite des
employËs des offices municipaux d'habitation du Québec.

Nouveau

La participation de l'employé est facultative jusqu'à un
maximum de 5% à Laquelle L'employeur ajoute une contribution
Equivalente.
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ANNEXE "1" - SALAIRE DU PERSONNEL D'ENTRETIEN

Rétroactif au mois de janvier 1986

 

Préposë à L'entretien Salaire annuel

Moins d'un an à Bienville 20 973,00$

Un an à Bienville 21 786,00$

Deux ans et plus à Bienville 22 620,00$

Prime de chef d'équipe: majoration de 0,50$ L'heure

3

cofin Montréal (Québec)
H4C 2M6

EMPLOYEUR
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ANNEXE "2" - SALAIRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

Employë(e) de bureau

 

Echelon Salaire annuel

Rétroactif au mois de janvier 1986 1985

1 15 798,008 15 550,00$

2 16 272,00$ 15 950,00

3 16 760,00$ - 16 425,00

4 17 262,00$ 16 895,00

17 781,00$ 17 440,00

6 18 315,00$ 18 040,00

7 18 864,00$ 18 730,00

8 19 429,00$ 19 470,00

9 So 20 005,008 |
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EN FOI DE QUOT, Les parties ont signé Le_

Nodal

POUR LA COMPAGNIE
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SergeBergeron, (_) Pierre Soucisse,
Directeur Agent d'affaires

Paul Brissette, R ; ee‘ obert Bilodeau,
Directeur Gênèral S.G.1. Représentant sundical

Montréal {Québec )

H4C 2M6

EMPLOYEUR
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LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILTERE S.H.Q,

HABITATIONS BIENVILLE

590 ouest, Bond de L'eau,
Suite 108,
Longueuil, P.Q.
J4H 1A7

D'UNE PART

ET

UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES

ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES - LOCAL 1999

D'AUTRE PART

H4C 2M6
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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1.04

ARTICLE 2

2.01

ARTICLE 3

3.01

3.02

  

DEFINITIONS

Le teune "Employeur" désigne £a Sociëté de Gestion Immobilière
S.H.Q. (Hatibations Bienville).

Le terume "Syndicat" désigne £'Union des Routiens, Brassenries,
Liqueurs Douces et Ouvriers de Diverses Industries, Local 1999.

Le terme "Salarit" désigne tout employë couvert par L'accrédi-
tation. ,

Chaque fois que Le genre masculin est utilisé dans Le texte de
La présente convention, ÀL signifie et comprend Le genre féminin
4i Le contexte Le sous-entend.

BUT

Le but de cette convention est:

a) de maintenir etde promouvoir des relations harmonieuses et
oxrdonnées entre L'employeur et Les salariës.

b) d'établir certaines règles propres à assurer L'efficacité des
opérations et La protection .des biens de L'employeur.

ce) de définir des conditions de travail qui assurent Le bien-
Etre des salariës.

RECONNAISSANCE 8 JURIDICTION

L'employeur reconnaît Le syndicat comme seul agent négociateur
accrédité pour négocier et conclure une convention collective de
travail au nom et pour tous Les salanriës visés par Le certificat
d'accréditation émis Le 14 avril 1981 et modifié subséquemment
Le 3 septembre 1982 par Le service du droit d'association du
Ministère du Travail du Québec.

La présente convention s'applique à tous Les salariës visë&s par
Le certificat ci-haut mentionné.

Montréal (Québec)

H4C 2M6

EMPLOYEUR

 



ARTICLE 3

3.03

3.04

3.05

ARTICLE 4

4.01

ARTICLE 5

5.01

ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

 

- 3 -

. RECONNATSSANCE 8 JURIDICTION (suite)

Toute entente concernant Les salaires et autres conditions de
Duvall à intervenir entre L'employeur et son salanië doit Etre
soumise à L'approbation du syndicat.

L'employeur infornera Le syndicat de tout changement structurel
apporté dans ses façons d'opérer propre à modifier de façon im-
portante Les conditions de travail des salanils, au moins trente
(30) jours à L'avance.

La création de toute nouvelle occupation concernant L'unité accrë-
ditée et La définition'des conditions monétaires s'y rapportant
seront soumises à l'approbation par écrit du syndicat.

DROITS ET POUVOIRS DE LA DIRECTION

Le syndicat convient et reconnaît que L'employeur possède tous Les
droits et pouvoins attachls à La gérance sauf ceux qui sont Limités
par La Loi ou La présente convention.

INTERPRETATION

Les dispositions de cette convention sont Lues et interprétées dans
Leur ensemble, cependant, La nullité d'une clause ou d'une partie
de clause contraire aux dispositions d'une ordonnance, d'un décret
ou d'une Loi d'ondre public n'entraînera pas La nullité de La con-
vention mis seulement ladite clause qui sera alors considérée com-
me hulle et non avenue.

SECURITE SYNDICALE
 

Tout salanië régi par La présente convention doitcomme condition
du maintien de son emploi, devenir membre en règle du syndicat après
avoir complete sa période d'essai. IL devra payer La cotisation
syndicale à partir de La première paie.

L'employeur retiendra à même La paye de chaque salanië Le montant
des cotisations syndicales.

Le syndicat avisena L'employeur du montant des cotisations syndi-
cales à percevoir.

Montréal (Québec)

H4C 2M6

EMPLOYEUR
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ARTICLE 6

6.04

6.05

6.06

ARTICLE 7

7.01

7.02
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SECURITE SYNDICALE (suite)

L'employeur fera mensuellement remise au syndicat des sommes
ainsi perçues. À cette occasion, L'employeur produira une Liste
des salaniës assujettis aux cotisations syndicales.

En cas de maladie, vacances, cong& avec permission ou absences
régulières, Les cotisations syndicales qui n'auront pu Être per-
ques devront être déduites Lors de La première paye qui suit Le
retour au travail.

Le syndicat s'engage à aviser L'employeur, au moins une semaine
à L'avance, de toute dérogation qu'il pourrait y avoir à L'appli-
cation du présent paragraphe, en vertu de L'application de ses
noglements internes (i.e.: obtention d'une carte de retrait tem-
poraine). |

a) L'employeur retiendra à même La paye de chaque salaniëé Le mon-
tant de es droits d'initiation et en fera remise au syndicat
dans Les délais indiquës au paragraphe 6.04,

b) Toutefois Le syndicat sera tenu d'aviser par Ecrit Le salarië
du montant de La retenue qui sera effectuée et de La date de
celle-ci. Laretenue devra Etre faite en une seule fois.

c) De plus, Le syndicat sera tenu d'aviser par Ecrit L'employeur
de £a date et du montant de £a retenue et fournira Egalement
copie de La Lettre. d'avis envoyée au salanië.

 

ACTIVITES SYNDICALES

Exception faite des fonctions spécifiées ailleurs dans La présente
convention aucune activité du syndicat ne sera permise dans Les
endroits où s'exercent Les activités de L'employeur pendant Les
heures de travail, à moins de permission contraire de L'employeur.

Après avoir EtE avisé, L'employeur permet aux dirigeants délégués
et membres du syndicat de s'abéenter de façon raisonnable et sans
perte de salaire durant Les heures de travail pour participer à
des réunions auxquelles Leurs fonctions Les appelent. L'employeur
peut exiger que pas plus d'un salarië ne s'absente en même temps
pour ces gins.

Montréal (Québec)

H4C 2M6

EMPLOYEUR
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ARTICLE 7

7.03

7.04

7.05

7.06

7.07

ARTICLE &

8.01
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ACTIVITES SYNDICALES (suite)
 

Pour {in d'application du précédent paragraphe, L'employeur
s'engage à accorder des perunis d'absence sans perte de traite-
ment à L'occasion de rencontres avec Les autorités pour Les
Occasions suivantes :

1) La négociation, La conciliation ou l'arbitrage de La conven-
tion collective: maximum un salarié;

2) Les discussions relatives aux griefs, mésententes pouvant
survenir entre Les parties: un représentant;

3) L'audition des grieks ou mésententes par L'anbitre: Les sa-
Laniës ou témoins requis par L'employeur ou L'union,

L'employeur s'engage à accorder des permis d'absences sans perte
de salaire jusqu'à concurrence du nombre total de trois (3) jowu
ouvrables pour La durée de La convention pour L'ensemb£e des sa-
Laniës choisis par Le syndicat et non pour chacun d'entre eux,
pour participer à des activités syndicales requérant une ou des
absences du travail telle que congrës, cours éducatifs. :

Le syndicat indiquera à L'employeur Le nom des déléguls syndicaux
et de Leurs substituts. Le syndicat informera L'employeur de tout
changement ou substitution qui 4e produirait.

L'employeur permettra au syndicat L'usage des Lieux habituels
d'affichage pour y annoncer Les avis de réunions. Tout autre avis
officiel du syndicat sera dûment signé par un délégué du syndicat

. et approuvé au préalable par L'employeur.

Les dispositions Enoncées aux paragraphes 7.01 à 7.06 inclusive-
ment ne s'appliquent pas en cas de gréve ou de Lock out.

PROCEDURE DE GRIEFS
 

Aux {ins du présent anticle, Le mot grief signifie toute mésen-
tente et/ou Litige relevant de L'interprétation, de L'application
ou de La prétendue violation de La présente convention ou d'une
de ses clauses,

Montréal (Québec)
H4C 2M6

EMPLOYEUR

../2  



Ta ce nlNe anAi

ARTICLE 8

8.02

8.03

8.04

8.05

 

-6-

PROCEDURE DE GRIEF (suite)
 

“ Le comité de griefs du’ syndicat sera composé d'un (1) salarié.
Le syndicat devra aviser L'employeur du nom de sa composition
ainsi que de tout changement, s'il y a Lieu.

Un effort sincére sera fait par Les parties pour hésoudre tous
Les grie(s avec promptitude.

La présente convention reconnaît trois (3) sortes de griegs:

a) GRIEF INDIVIDUEL: Lorsque Le grief concerne un seul satanië.
 

b) GRIEF COLLECTIF: Lorsque deux (2) salariës ou plus (y compris
LTensemble des salariës) ont un grief de même nature à go/unu-
Leret/ou Lorsque La mésentente affecte deux (2) salariës ou
p ®

¢) GRIEF DU SYNDICAT: mésentente entre Le syndicat et L'employeur:
ce gites est signé par un délégué et Le syndicat ou par un offi-
cier du syndicat.

 

 

Pour Le règlement des griefs, on observera La procédure süivante:

Première Etape: |

Tout salaril se croyant LEE dans Les droits que Lui reconnaît La
présente convention devra, dans un délai ne dépassant pas quinze
(15) jours ouvrables, suivant immédiatement Les faits qui ont don-
n& naissance au grief, soumettre verbalement celui-ci & son supê-
rieur afin d'en avriver à un rôglement rapide. IL pourra se faire
accompagner du délégué syndical ou présenter son grief seul.

Deuxiême Etape:

Si Le supérieur ne rend pas sa décision dans Les cinq (5) jours
ouvrables suivants ou sd Le salanië n'est pas satisfait de La dê-
cision de son supérieur, ÀL r&férera son grief au syndicat qui
pourra en appeler par Ecrit à L'employeur dans Les cinq (5) jour
ouvrables suivants. Les panties se rencontreront pour essayer de
solutionnen Le grief dans Les dix (10) jours ouvrables suivant La
date de réception par L'employeur du grief par Conit du syndicat.

TroisièmeEtape:
 

A défaut de décision Gerite dans Les cing (5) jours ouvrables ou
84 Le syndicat n'est pas satisfait de La décision de L'employeur,
Le grief pourra être soumis à L'arbitre unique.

o

© Montréal (Québec)
HAC 2M6

EMPLOYEUR
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ARTICLE 8
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8.08

8.09
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8.11
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PROCEDURE DE GRIEF (suite) -
 

Chaque partie sugaËrera son arbitre dans Les vingt (20) jours
après L'expiration de La dernière Etape, .Au cas de mékentente
aLa demande de L'une ou de L'autre des parties, Le ministre du
travail en nommera un d'office.

L'employeur et Le syndicat pourront de temps à autre, de consen-
tement mutuel, Ecrit, prolonger Les délais prévus au présent
Litre,

L'anbitre n'a autornité dans aucun cas pour ajouten, soustraire,
modifier ou amender quoique ce soit dans cette convention.

En matière disciplinaire, L'anbitre aura Le pouvoir d'apprécier
4'il y a matière à discipline et pourra Egalement maintenir, ans
nuler ou modifier La sanction imposée.

La sentence de L'arbitre dans tous Les cas Lie Les parties.

Les frais et honoraires de L'anbitre seront acquittés & pants
Ggates par L'employeur et Le syndicat et chaque partie degragera
Les frais des témoins qu'elle as£igne.

A chacune des Etapes de La procédure de nlglement de gries de
même qu'à L'arbitrage, Les parties pourront être assistées ou
heprésentées soit par des déléqués syndicaux et/ou des officiers
du syndicat ou par tout représentant dûment mandaté soit par
procures ou authes personnes autorisés pan L'employeur ou Le

99, -

Dans La computation des détais prévus aux paragraphes qui pré-
cèdent, on ne devra pas compter Les jours non ouvrables, ni Les
jours où Le représentant de L'employeur, ou de L'union, habilité
à administrer La présente convention, ne 4enaït pas en mesure de
Le faire, pour des motifs de congé, maladie ou vacances,

Au cas où un salarië régulier 5e croirait injustement congédié,
4a plfainte sera portée en grief et sera soumise aux clauses de
L'article "Règlement des Grie$s" de La présente convention, à
compter de La deuxième &tape,

 Montréai (Québec)
H4C 2M6
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9.02

9.03

9.04

9.05

10.01

10.02

10.03.

10.04

ARTICLE 9

10ARTICLE

 

UESURES DISCIPLINATRES

Un satanit qui fait L'objet d'une néprirande, suspension, congé-
diement, ou de toute autre mesure disciplinaire, que ce soit ver-
batement ou par Corit, a droit à La présence d'un detegus syndical
ou d'un officier du syndicat.

Quand L'employeur prend L'initiative de mesure disciplinaires
envers un salarië, elle établiera par &cnit Les motifs à L'appui
de 4a décision. Une copie du rapport Ecrit sera fournie au sala-
nië concerné, au détiguë syndical et à E'agent d'affaires du syn-

Toute mesure disciplinaire inscrite au dossier d'un salanié sua
retirée et efjacée après neuf (9) mois de son inscription.

L'employeur verra à appliquer dans Les plus bregs délais Les me-
dunes disciplinaires qui s'imposent.

Sur demande du salarië concerné, L'employeur devra donner toutes
Les informations sun Le dossier personnel du dit salarië.

~COMITE DE SANTE ET SECURITE

Les deux parties coopéreront au maximum dans La prévention des .
accidents et pour Le progrès de La sécurité au travail. Un comi-
XE de santé et de sécurité sera formé a cet effet. Ce comité sera
composé d'un (1) représentant du syndicat et d'un (1) représentant
de L'employeur.

Le comité de sant& et de sÉcurité se réunit au besoin, sous nésen-
ve des règlements. Une copie des minutes des délibérations de ce
COMiLE sera remise à L'employeur et à L'agent d'affaires, de
L'Union.

Le droit d'un travailleur de reguser d'exécuter un travail pour
des motifs concernant sa santé ou da sÉcurité demeure régi par
Les Lois et néglements en viqueur.

Le salanil qui subit un accident de travail ne subira aucune perte
de rémunération pour La journée de L'accident ou pour d'autres
journées ou il aura à subir des traitements intermittants après
son retour.
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PROMOTION, RETROGRADATION, AFFECTATION PROVISOIRE

Si un salarië est provisoirement affecté pan L'employeur à un
poste qui comporte une rémunération supérieure à La sienne, il
aura droit de recevoir une rémunération supplémentaire de $0,45
L'heure pour La durée de son affectation.

Si un salarië est provisoirement affecté par L'employeur à un
poste qui comporte une rémunération inférieure à sa némunéra-
tion normale, Le salanrië continuera de recevoir sa rémunération
normale.

L'employeur est tenu d'afficher pendant cinq (5) jours consécu-
tigs tout nouveau poste crÉE négi par L'accréditation ou tout
poste vacant. -

Les salaniës désireux de soumettre Leur candidaturedoivent
transmettre Leur demande durant Le délai d'affichage. A cet
effet, Le salanië signe L'avis de poste vacant.

Lorsque Le salarié est promu à un poste supérieur au sien, il
doit recevoir Le titre et Le salaire attaché à ce poste au moment
où il entre en fonction,

Lorsqu'un salarié est promu, ÀL conserve Le privilège de retourner
à son ancien poste dans Les trente (30) jours suivant sa promotion
et ce, aux conditions qui prévalaient avant sa promotion.

L'employeur peut nétrognader un salanië:

Si Le salarië avait fait L'objet d'une promotion récente, et 4i
cette nétrwogradation à son ancien poste & Lieu dans Les trente (30)
jours qui suivent £a promotion, Le salarië est alors sujet aux con-
ditions de travail et au salaire qui prévalaient avant sa promotion.

Dans tous Les autres cas, Le salanië rétrogradé continue de recevoir
Le traitement en vigueur avant sa rÉtrogradation, 1£ n'a cependant
pas droit aux augmentations de salaire tant et aussi Longtemps que
son nouveau poste ne Lui permet pas.

Le départ d'un salarië de son poste ne crée pas automatiquement un
poste vacant, Lequel doit être identifié comme tel par L'employeur.

L'employeur consent à fournir une Lettre de référence & un salanië
qui quitte son emploi et qui en fait £a demande, en autant que Le
dossier du salarié Le justifie. Toutefois, L'application de La
présente clause n'est pas assujettie à La procédure de grief.
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ARTICLE 11 PROMOTION, RETROGRADATION, AFFECTATION PROVISOIRE (suite) :

a) Lorsqu'un salarië de bureau, à £a demande L'employeur, rem-
place d'une façon temporaire, pour une période de cing (5)
jours et plus, Le titulaire d'un poste occupant une fonction
supérieure, ÀL reçoit une compensation équivalente au premier
Echelon de La catégorie d'emploi du salanië remplacé ou, 4i
L'écart entre Le salaire de La personne remplacée et celui
du remplaçant est de moins de $2,000.00.,et au maximum $2,000.00.

b) L'indemité journalière s'établit à 1/260e de £a prime
exprimée au paragraphe "a".

- IMPRESSION
+

L'employeur a La responsabilité de L'impression de La convention
collective et doit en assumer Les frais, et en fera remise à
chaque salanië, suite à La signature de La présente convention
collective de travail, .

ENTENTES, AMENDEMENTS, ANNEXES

Toute entente, annexe, modification ou amendement &cette conven-
. Lion devra faire L'objet d'une ratification écrite pan Les parties.

Toute annexe ou mémoire d'entente relatif à La présente convention
en fern partie intégrante.

- CORRESPONDANCE

Toute correspondance envoyée au syndicat ou à L'employeur sera
Considéré comme effectivement donnée pourvu qu'elle soit envoyée,
par poste certifiée ou recommandée, aux adresses suivantes:

Employeur: LA SOCIETE DE GESTIONTMMOBILIERE S.H.Q.
(Habitations Bienvifle)
590 ouest, Bord.de L'eau, Suite 108,
Longueuil, P.Q.
J4H 1A7 --

Syndicat: UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES ET
OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES {Local 1999)
9393, nue Edison, suite 200,
Ville D'Anjou, P.Q.
H1J 1T4
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ARTICLE 15 SALATRES

15.01 Les catégories de salaire et Le taux de salaire horaire applica-
b£e à chacune de ces catégories de salaire, tels qu'établis aux
annexes de La présente convention collective seront applicables
aux salariës et seront maintenus durant toute L'existence du
présent contrat, et jusqu'à son renouvellement:

15.02 Le salaire sera payable par L'employeur avant La fermeture des
bureaux, Le mercredi, à toutes Les deux semaines, et L'employeur
retiendra une semaine de salaire.

ARTICLE 16 HEURES DE TRAVAIL
 

16.01 © Personnel de bureau
 

La semaine régulière de travail est de trente-cinq (35) heures
et surwont réparties du lundi au vendredi, & L'intérieur de £'ho-
haine régulier:

de 08h00 à 12h00 et de 13h00 & 17h00

16.02 Personnel d'entretien

La semaine réaulière de travait est de trente-huit heures et
quarante-cingminutes (38h45) réparties du Lundi au vendredi:

: de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h45

16.03 Pause demi-journalière

 

 

L'employeur accorde une pause de quinze (15) minutes à chaque
Salanië par demi-journée de travail,

16.04 "Heures d'été |

Une entente entre Les parties pourra permettre d'instaurer des
honaines d'&t& et ce, à partir de La Fête Nationale des Québecois
et jusqu'à La Fête du Travail. Cependant, L'honaire d'Eté ne
devra en aucun temps résulter en une diminution des heures de
Duval,

SetraqueESpan PERE eee PE pe a ne | fe Fere ce =
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

= Tout dnravail requis par L'employeur et exécuté on sus ou en
dehors de La journée régulière ou de La semaine de travail,

- Lelle que définie dans La présente convention, est considéré
comme du temps supplémentaire, et sera hémunêrE & raison d'une
fois et demie Le taux du salaire régulier.

Tout travail requis immédiatement après une journée de travail
est caloulëé de La manière suivante : ‘

- avant quinze (15) minutes, Le caleul s'effectue sur La base
du temps réel fait;

- apnës quinze (15) minutes, toute fraction de £a première heure
équivaut à une heure;

- après La première heure, Le caleul s'effectue sur La base du
temps néel fait.

Un salanië requisde travailler pour une période de plus de deux
(2) heures au-delà du nombre d'heures normales d'une journée de
travail aura droit à une période de 30 minutes pavées pour pren-
dre un repas et a une allocation de $7.95 pour ce repas.

a) Tout salaril appell à effectuer du temps supp£émentaire un
dimanche ou un jour fEnië sera hémunéré à raison de deux (2)
fois Le taux de salaire régulier.

bl Le temps supp£émentaire effectué Le samedi sera némunêne à
temps et demie pour Les trois (3) premières heures et temps
double par La suite. : |

Plutôt que d'Etre sujet à rémunération, Le temps supplémentaire
ekfectué par Le salarië peut Etre compense par Le droit à un
congé équivalent au temps supp£émentaire réellement accompli.
Le congé se prend alors aur L'autorisation préalable de L'em-
ployeur, au choix du salarië avec copie de compilation au débë-
quë syndical. Le solde est payé au 31 décembre de chaque année.

L'employeur verra & affecter Les salaniës au surtemps sur une base
rotative, en fonction des qualifications individuelles et des
impératifs de production, Un salarië peut éviter d'effectuer du
surtemps en faisant valoir des impératifs majeurs.

Un salarië rappelé de L'extérieur hors des heures régulières de
travail, sera némunéné selon Les taux prévus au présent article,
mais il aura toutefois droit à une rémunération minimum Equiva-
Lente à trois (3) heures de temps supplémentaire.
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L'ancienneté d'un salanië négulien est définieparLe service -
total et continue d'un sadlanië à L'emploi de L'employeur, Elle
est calculée en terne d'année, mois ét jour de service continu
depuis £a date du dernier embauchage. Un salanië est celui qui
A COmpLEtE sa période d'essai prévue & 18,02, ~~.

Un nouveau Salanië sera soumis à une période d'essai, période
qui est de cinq (5) mois & L'entretien et de trois (3) mois
pour Les employës de bureau. Durant cette période d'essai, Le
Salarië n'a pas droit à La procédure de griefs. Après avoir
“COMpLEtE sa période d'essai, son ancienneté rétroagit à La date
d'embauche.

L'ancienneté continue d'&tre cumulée Lons d'absences autorisées
pour activités syndicales (ant. 7), jours féniës et payës (ant.
23) cong& sociaux (ant, 22), congé de maladie (arnt. 26], vacan
ces annietlos (art. 21], congé de maternité (ant. 24) accident
e travail, |

Un salanië promu & un travail non couvert par L'accréditation
peut réintégrer dans un délai de trente (30) jours, L'unité
acchréditée sans perdre ses droits d'ancienneté. Le temps ac~
compli en dehons de L'unité de négociation ne s'additionne pas
dans Le caleul de L'ancienneté. SE :

L'ancienneté est maintenue, maïs non cumulée, Lors des absences
pour maladie et/ou maternité et maladie combinée, dont La durée
totale at supérieure & vingt six (26] Semaines, et Lons de congë
sans solde. :

1

Un salarië perd toute son ancienneté et est censt avoir subit
une Séparation d'emploi dans Les cas suivants :

- conaëdiement pour juste cause;
- départ volontaire;
- en cas de maladie ou de mise à pied pour manque de travaïl si
Le salarië n'est pas rappelé au travail dans Les 24 moïs qui
suivent La date de L'arrêt de travail;

- AL Le salari€ ne retourne pas au travail dans Les cing (5) jours
qui suivent L'envoi d'un rappel par poste certifiée etJou Lettre

. Recommandée, pourvu en cette circonstance que L'employeur Lui
offre au moins une (1) semaine comp£ête de travail.

L'employeur affichera quatre (4) fois pan année une Liste de tous
Les salariés indiquant Leur ancienneté et Leur classification d'en-
ploi, et transmettra copie de Ladite Liste au bureau du &yndicat.
Quatre [4] fois par année, L'employeur fera parvenir au bureau du
syndicat une Liste de tous Les salariës indiquant Leur numéro d'as~
surance sociale, Leur adresse et Leur numéro de téléphone.
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Lo ANCTENNETE (suite) aLm-
. -

~~ air

. a si deux (2) ou plusieurs Salariës ont Lamême ‘date d'entrée en
. Service, c'est celui dont La date de naissanceest La moins

- REcente'qui a Le plus d'ancienneté, |

L'employeux aura L'obligation d'aviser Le satanit d'une miseà
pied au moins cing (5) jours & l'avance. Dans Le cas contraire
une compensation monétaire équivalente & cing (5) jours de paye,
sera appliquée.

" APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Pour fin d' application, L'anciennett sera considérée comme dépar-
tementale au sein de L'unité accréditée, et Les départements sont
ainsi identibiës: |

a) Personnel administratif
b] Personnel d'entretien.

: ‘Saut stipulation contraire à La présente convention, l'ancienneté
confère préséance au salanië dans Le choix des périodes de vacan-
ces, promotion au sein de L'unité accnëdité, mise & pled, réembau--
e , {

La procédure suivante seraapplicable dans tous Les cas de mises
à pied occasionnées par un manque de travail, Avant de mettre 2
pied des salaniës réguliers, L'employeur doït mettre & pied Les
salaries temporaires, et par La suite, Les salariés à l'essai, à
moins de compétence technique spéciale ou de qualifications par-
ticulières, Cette procédure est applicable en fonction des dépar-
Zements reconnus & L'article 19.01.

: Dans Les cas de promotion, mise à pied, réembauchage, Le salarië
ayant Le plus d'anciennetë & prés éance, en autant qu'il a La com-
pétence Zechnique et Les qualifications particulières nequises par
Le -poste concerné,

Le salarië qui a Le plus d'ancienneté a préséance dans Le choix de
ses deux premières semaines de vacances annuelles. Le salarié qui
ne dépose pas es demandes d'obtention de périodes de vacances
dans Les délais prévus ne peut plus faire valoir son droit d'an-
ciennetë a cette fin.

Sans égard a L'ancienneté, £'employeun peut assigner provisoirement
quelqu'un à un poste momentanément ouvert suite & des vacances, ma-
Ladie, accident ou départ du salarié,

- - - oe a= =
se on Cee he ELL
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Tout salanié appelé a se servir de son automobile dans ses de-
ptacements pour L'employeur regoit une allocation de 0,245% Le
kilometre, ou une allocation minimale de $3.90 par jour. °

- Tout salanië appelé à utiliser son automobilepour transporter |
du matériel ou des outils (autres que Les petits outils) aura
une allocation supplémentaire de 0,06$ du kilomètre.

Un salarië qui présente La preuve du paiement d'une prime d'as-
surance affaires pour L'utilisation de son automobile person-
nelle pour fins de travail pour L'Employeur peut Etre rembourse
du montant de cette prime annuelle, et ce, aux conditions et
selon Les modalités suivantes :

d) une fois par année financière, Le salanrië peut demander Le
remboursement du montant de sa prime d'assurance affaires dès
qu'il a parcouru Les perniers 1,600 km pendant L'année finan-
ciêre en cours et à condition que L'Echéance de son assurance
‘affaires survienne ou 80it survenue durant L'année civile pen-
dant Laquelle prend {in cette année financiËre;

di) & La fin d'une année financière, Le salarië qui n'a pas par-
couru au moins 1,600 km durant cette année financière peut de-
mander Le paiement d'une indemnité de 0,03$ du kilomêtre pour Le
kilométrage effectué pendant cette année financière, et ce, jus-
qu'& concurrence du montant de sa prime d'assurance d'affaires,
à condition que l'échéance de son assurance affaires survienne
ou Soit survenue durant L'année civile pendant Laquelle prend
fin cette annle financière. SE

Les parties conviennent, que Les taux pr&vus a L'anticle 20, se~
nont modifiés similainrement aux changements apportés à La direc-
Live 5-74, du Gouvernement du Québec, relative aux frais de voya-
ge.

VACANCES

La date du 31 décembre de L'année précédente écoulée sert de fin
de La période de référence pour Le caleul de L'indemnité de vacan-
ces. La date d'engagement de chaque salarié, congrontée avec La
date de {in de La période de référence servira à déteruniner Le
nombre de jours de vacances auxquels un salarié a dwit.

Montréal(Québec)
H4C 2M6

EMPLOYEUR

./2  



17 LOR LeWE IBAe Be TI ASaCÀ AiVISar 5 0 mé de mA NS a aR eus PG

- 16 -

ARTICLE 21 | VACANCES (suite) . nttrie

21,02 "1-<Les vacances seront choisies et soumises & L'approbation de *….
7" L'employeur au plus tard Le Ter avail. Ce dernier jouit d'une :…
© ” période de dix (10) jours ouvrables pour accepter ou nefusexCC
> Les demandes faites. Une {ois passé ce délai, Les vacances . : °°

svwont immédiatement affichées et ne pourront alors être chan-
gées, & moins d'entente entre Les parties ou & moins de griefs
justifies.

21.03 Lorsqu'un jour fEni€ et pay& survient pendant La période de va-
cances d'un salarié, ce dernier peut différer L'usage de jour
fUriëé à une date ultérieure, Laquelle doit recevoir L'approbation
de L'employeur.

21.04 a) Tout satarit qui aura accumubé moins d'un 1)an de service
continu à L'emploi de L'employeur aura droit à une (1) journée.
de vacances par mois de travail effectué au cours de La période

 - de référence, jusqu'à concurrence de dix (10) jours ouvrables
de vacances.

b) Tout salarië qui aura; plus d'un (1) an et moins de trois (3)
ans. de service & L'emploi de L'employeur, aura droit & quinze ;
(15) jours ouvrables de vacances annuelles. |

e) Tout salarië qui aura plus de trois (3) ans de service & Len Lo
plod de L'employeur aura droit à vingt (20) jours ouvrablesde Le
vacances annuelles. | Lo

21.05 al I£ sera Loisible à £'emptoyeux de décréter Les‘périodes de va- |
‘cances, Les deux (2) semainesde La construction pour un groupe
ou £a totalité des sataniés. Cette décision sera rendue avant

… Le len mai de L'année. .

bl Les vacances sont prises entre Le ler janvier et Le 31 décembre
de L'année qui suit La période de référence, & moins d'une auto-
hisation spéciale de L'employeur. [

Tous Les salariës auront droit de prendre au moins deux (2) semais
nes de vacances entre La Fête Nationale des Québecois et La Fete
du Travail, 8'il Le désire.

21.06 Les vacances sont non monnayables.

21.07 La paye de vacances sera versée au salarié avant son départ de
vacances et est, payable Le mercredi avant son départ pour Les
vacances.
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… ARTICLE 21 VACANCES (sulte) nm

a. - 21.08 ‘…: : La kEmunération versée à un (1] salariëS pour La période de vacan-
5 . >< ces à Laquetle ÀL a droit en vertu du présent article est égale,

À soit à La rémunération régulière à Laquelle ce salarié aurait eu
droits'il avait travaillé, selon Les horaires prévus à L'article
16, durant La période alfouëe, s0it aux pourcentages, ci-bas in-
diquët, du salaire annuel gagné Lons de L'année précédente se ter-
minant Le 31 décembre. La formule de rémunération qui sera La
plus avantageuse pour Le salanië sera celle appliquée.

 
 

. Période allouée $ du salaire gagnë au cours
> TES - de L'année de référencess=  :

2 semaines Le 4%
3 semaines : 6%
4 semaines 8

21.09 L'emploÿeur s'engage à modifier Les termes de L'anticte 21.04
{ advenant modification à La se de 4a politique.

= ARTICLE 22 -CONGES--SOCTAUX

N 22.01 Tout safarië régulier a droit sans perte de sataire, aux congés

= a) à L'occasion du décès du conjoint ou d'un enfant, ou du père,

ou de £a mène: cinq (5) jours ouvrables consécutifs dont Le
jour des funérailles. Le C Sat

b) a L'occasion du décès du beau-père, de £a belle-mère, du frère,

de La'soeur: trois (3) jours ouvrables consécutifs dont Le jour

des funérailles. .

c) à L'occasion du décès de son beau-frère, belle-soeur, parrain,

mauraine, neveu, nièce, grand-père, grand-mêre: Le jour des
funérailles, (un jour de calendrier).

22.02 Dans Le cas ou il est nécessaïre pour Le salanië concené de &'ab-

Jenter pour une période excédant La Limite ci-haut mentionné,

celui-ci soumettra à L'employeur Les raisons qui motivent L'absence

prolongée, Lesquebles raisons seront prises en considération par

L'employeur, selon Les circonstances.
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‘CONGES SOCTAUX (suite)
Banas . : Ce ent TE ee

“a ~~» . “

A L'occasion de £a naissance ou de L'adoption d'un enfant d'un
CL. salani€ permanent, un congé REmUnErE;detrois {3 Jours 4sera
LC accordé à ce Salanië. PE x Fo

Le salanië temporaire ou en périodedd'essai aaura doitaux
mêmes conditions telles que décrites ci-haut maix sans rému-
nération.

JOURS FERIES

Les jours fériés suivants seront des jours chomés et payés pour
Lous:

Jour de L'An
Lendemain du Jour de L'An
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Fête du Dollard
Fête Nationale
Fête du Canada
Fête du Travail
Jour de L'Action de Grâce
24 décembre
Jour de Noël
Lendemain du Jour deNoël
31 décembre.

Si L'un de ces jours fériés colicide avec un samedi ou un dimanche,
ce congé deviendra une journée de congé flottante pouvant tre
prise au moment fixé après entente mutuelle. |

La rémunération versée à un salarië pour un jour chômé et payé
sera égale à celle que Le salarié aurait nonmalement reçue pour
une journée régulière de travail, soit Le nombre d'heures régu-
Liènres de Inavail prévu à L' article 16, multipli€ par Le taux
régulier du salaire horaire.

H4C 2M6

EMPLOYEUR
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ARTICLE24 LE CONGE DE_MATERNITE |

24.01 une employée enceinte a droità unn congé de maternité d'une

24.02

24.03

24,04

24,05

24.06

 
 

- durée totale de dix-sept (17) semainesexcfuant LaSemaine de
-La naissance de L'enfant. Sr S seanwlamm TLCwpa Ta Taal

Sous résenve de ce qui précède, Le congé de maternitéprévu a
L'atinéa précédent doit Etre réparti durant La période 4'Eten-
dant entre Le début de La dixième (10e) semaine avant La semai-
ne prévue de L'accouchement et La fin de La dix-septiême (17e)
semaine après La semaine de La naissance de L'enfant.

Dans Le cas d'une fausse couche qui survient après Les dix-neuf
(19) premières semaines de grossesse, L'employée a droit à un
congé d'une durée totale de dix-sept (17) semaines. Dans Le cas
d'une fausse couche qui survient durant Les dix-neuf (19) premiè-
‘hes semaines de grossesse, L'employëe a droit & un congé total de
six (6) semaines.

Sur recommandation de son médecin confirmée par certificat, L'em-
p£oyëe enceinte peut quitter son travail avant La période prévue

- au paragraphe 24.01 et 24.02. De même; durant La grossesse d'une
employée qui continue à travailler, L'employeur peut exiger de
cette employée La production d'un centificat médical attestant .-
que son Etat de santé Lui permet de remplir normalement son oceu-
pation.

A La {in de La période qui suit La naissance de L'enfant ou une
fausse couche, Laquelle période est établie par L'employée confor-
mément aux dispositions des paragraphes 24,01 et 24.02 L'employée
heprend L'emploi qu'elle occupait, après avoir produit un centi-
ficat de son médecin attestant qu'elle est suffisamment rétablie,
Si L'employtée ne revient pas au travail &l'expiration de L'une
ou de L'autre des périodes prévues au présent paragraphe, elle
est considérée comme ayant remis sa démission & compter du jour
où elle devait se présenter au travail, sujet toutefois à L'excep-
tion prévue au paragraphe 24.05 qui suit,

L'employée qui ne peut, & cause de son état de santé, reprendre
son emploi à l'expiration de La période prévue au paragraphe 24,04
n'est plus considérée comme Etant en congé de mätennité, et elle
est considérée comme étant absente pour cause de maladie.

L'employée absente en vertu du présent article ne reçoit pas de
salaire et/ou de traitement durant son absence. Dans fe but de
recevoir un paiement tenant Lieu de salaire et/ou de traitement,
iL Lui est cependant Loisible d'utiliser sa réserve de congé de
maladie, Le cas échéant jusqu'à épuisement des crédits accumulës
ad son dossier au moment de son départ.

TLELT -——-— am

Montréal (Québec)
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: 25.01 ‘

ARTICLE 26

26.01

26.02

ARTICLE 27.

27.01

27.02

27.03
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FONCTIONDE JURE = _ PRE

=Lorsqu'un salanit régulier sera appelé à sein comme jur£,
. ÀL recevra La différence entre ses honoraires de juré et Le
salaire qu'il aurait reçu s'il avait rempli ses fonctions
nojmales. ‘

REGIME DE CONGES DE MALADIE

Tout salarië assujetti aux présentes bénéficie d'un régime de
congés de maladie. | 10

a) L'employeur verse, au ler janvier de chaque année, un crédit
de six (6) jours et ce, pour chaque salarié.

Tout salarië qui entre au service de L'employeur en cours d'an-
née bénéficie d'une demi-journée (3) par mois à titre de crédit
de congé de maladie. Ledit crédit s'acquiernt de façon rétroac-
Live dès que Le salanië est confirme à titre de salarië permanent.

b) Pour toute période d'absence pour cause de maladie, L'employeur
s'engage à payer La totalité du salaire du salaril pendant cette
période, jusqu'à concurrence des crédits. : 1

c) Le crédit de six (6) jours est cumulable et L'employeur mon-
nayera au 15 décembre de chaque année Les jours en sus de 12.

PLAN D' ASSURANCE COLLECTIVE

Les parties partagent Les coûts d'un régime d'assurance collective,
&ur Les objets et selon Les modalités décrites aux contrats numéro
66,280 a 66,329 de La Mutuelle S.S.Q. Les modalités seront alors
déterminés après entente mutuelle des parties.

Le plan d'assurance est accepté par Les deux parties et tout chan-
gement ou modification à ce même plan doit être accepté par Les
deux parties.

L'employeur est détenteur de La police d'assurance collective que
Le Syndicat pourra consulter en faisant La demande au directeur.

not : Er me ES pe SheetATBnTTeBeah

‘Montréal (Québec)
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CU ARTICLE28 | REGIME DE RETRAITE | RENE
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* ed
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28.01“: . Les parties partagent Les coûts d'un négime de retraite conforme
140% - À LA Loi des régimes supplémentaires de rentes du Québec, selon

-- Les modalités décrites au règlement du régime de reUrite des :..-
employës des offices municipaux d'habitation du Québec.

ARTICLE 29 DUREE DE LA CONVENTION

29.01 La présente convention entre en vigueur Le premier janvier 1985
pour se Lenminern Le 31 décembre 1986, avec réouverture pour Les
clauses à aspect monétaire Le 31 décembre 1985. — . |
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En foi de quoiLes parties signent

a Longuel ce 7purl 195

 
 

Cz Sem

e

ONaaiaParéats a

Paul Brissette, Gilles Laliberte,
Sociëté de Gestion Immobilière SHQ. Agent d'affaires, Local 1999.

    
 

sos CE

Serge Bergeron, Robert Bilodeau,
Directeur Habitations Bienvible. Représentant Local.

LU ER MeRa EE ev Gow
repritnsSat de 8 bd
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ANNEXE nin

ave ner

SALAIRE ou PERSONNEL D'ENTRETIEN
« 3

pe 4e 445 4
ae,

1985

PrÉposE à L'entretien sataire annuet

A) Moins d'un (1) an $ 20,055.27

B) Après un (1) an $ 20, 820.89

$ 21,629.80C) Après deux (2) ans

-

Rs Ms, mon mue ps =

Montrsal (Québec)
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ANNEXE "2"

SALAIRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

“ EMPLOYE DE BUREAU

 

Echelon Echelon Rémunération | Rémunération
1984 1985 1984 1985

$ 15,052.00 § 15,550.00

2 2 $ 15,442.00 $ 15,950.00

3 3 $ 15,898.00 $ 16,425.00

4 4 $ 16,353.00 $ 16,895.00

5 5 $ 16,880.00 $ 17,440.00

6 6 $ 17,460.00 $ 18,040.00

7 7 $ 18,132.00 $ 18,730.00

8 $ 18,845,00 $ 19,470.00

* L'employe à L'écheton 8 en 1984 a droit au paiement d'un montant forfaitaire
de $500. 00 en 1985, réparti sur chacune des payes.

SAEMw -—--—e J+
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“ ANNEXE "3"

SOULTERS DE SECURITE

2

-

"+ > : ®

-

L'employeurnembours era sun prés entation de pièces justificatives
une paire de bottines de construction sécuritaire jusqu'à concur-
rence de $50.00, une fois L'an à tous Les préposés à L'entretien.

LRSAGEQEEEFAIRE etoAEone

(Québec

H4C 2M6
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LETTRE D'ENTENTE

ASSURANCE CHOMAGE

PARTAGE DE REDUCTION DE PRIME

Les parties conviennent que si La Commission d'assurance chdmage du Canada
autorise une réduction de prime en considération du régime de remplacement
de salaire et d'assurance-collective, Les 5/12 de ladite réduction sera
remise aux employés.

Cette xemise sera effectuée annuellement, et proportionnellement aux contri-
butions de chacun

Ca Ca
Paul Brissette, Gilles Laliberte,
Societe de Gestion Immobitière SHQ. Local 1999, Teamsters.

 

 

 

£.

Senge sorgononC) Robert Bilodeau,
Habitations Bienville. Détégueé syndical.

ste imme cme cime Ce pe
Montréal (Québec)
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6548-1

OT1102MA
BUREAU DU DOSSIER : M-25991-03

COMMISSAIRE GENERAL
DU TRAVAIL CAS : MD-323-10-86

MONTREAL, le 20 février 1987

PRESIDENT:

LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

Robert Levac

 

PIERRE SOUCY
Société de Gestion Immobilière
1054, rue Conroy, "Edifice G"

3 Bloc 2, 4e étage
© QUEBEC (Québec

== GIR SE7
© :

ph 2,5 REQUERANT
E i = 53

=
S - et -

UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES,
LIQUEURS DOUCES & OUVRIERS DE
DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999
(TEAMSTERS)
9393, rue Edison, bureau 200
ANJOU (Québec)
H1J 174

INTIMEE

- et -

LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERE
S.H.Q. (HABITATIONS BIENVILLE)
590, Bord de l'Eau ouest, #108
LONGUEUIL (Québec)
J4H 1A7

E.V.: 580, 570,590, Bord de l'Eau ouest
Longueuil
12, 24, 48, rue Labonté,
Longueuil
35, rue Quinn,
Longueuil

MISE-EN-CAUSE

DECISION 4

Le 29 octobre 1986, le requérant

dépose une requête en vertu de l'article 41 du Code du travail demandant

la révocation de l'accréditation accordée à l'intimée le 14 avril 1981

et modifiée le 3 septembre 1982 pour représenter:

2  



 

DE:

le 31 décembre 1986.

/2

"Tous les employés, salariés au
sens du Code du travail."

LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERL

S.H.Q. (HABITATIONS BIENVILLE)
590, Bord de 1'Eau ouest, #108
Longueuil (Québec)
J4H 1A7

E.V. 580, 570,590, Bord de l'Eau ouest -
12, 24, 48, rue Labonté,
35, rue Quinn,
Longueuil

La convention collective se termine

L'intimée ne représente plus la

majorité du groupe de salariés pour lequel elle est accréditée.

Par document reçu le 29 décembre 1986

et versé au dossier, l'intimée ne conteste pas la prêsente requête et

renonce & son droit d'être entendue;

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

POUR CES MOTIFS,

ACCUEILLE

REVOQUE

les dispositions de la loi et plus

particulièrement celles de l'article

41 du Code du travail;

que la requête est déposée dans les

délais impartis au Code du travail;

que l'intimée ne possède plus le

caractère représentatif requis par

la loi;

que l'intimée ne s'objecte pas à la

présente requête et renonce a son

droit d'être entendue;

le soussigné

la présente requéte;

à toutes fins que de droit, l'accré-

ditation accordée à UNION DES ROUTIERS

BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES & OUVRIERS

DE DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999

(TEAMSTERS), le 14 avril 1981 et

modifiée le 3 septembre 1982 pour

reprêsenter:

../3  
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"Tous les employés, salariés au
sens du Code du travail."

DE LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERE FA

S.H.Q. (HABITATICNS BIENVILLE)
590, Bord de l'Eau ouest, #108

Longueuil (Québec)
J4H 1A7

E.V. 580, 570, 590, Bord de l'Eau ouest
12, 24, 48, rue Labonté
35, rue Quinn,
Longueuil

later
Robert Levac
Commissaire général du travail

LD:s1
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A549/-03

7 Cur 31.69
CHANGEMENTS EFFECTIFS AU lex JANVTER 1986 À LA

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILTERE S.H.Q.

HABITATIONS BIENVILLE

590, bord de L'Eau Ouest
bureau 108
Longueuil (Québec)
J4H 1A7

D'UNE PART; 3 ©

ai

_ TEE

— ag
N 205

ET

UNTON DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES

& OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999

9393, rue Edison, bureau 200
Ville d'Anjou (Québec)
H1J 174 ,

D'AUTRE PART,

H4C 2M6

EMPLOYEUR
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ARTICLE 28 - REGIME DE RETRAITE

28.01

 
 

Les parties partagent Les coûts d'un régime de retraite conforme
à La Loi des régimes supplémentaires de rentes du Québec, selon
Les modalitës décrites au règlement du régime de retraite des
employËs des offices municipaux d'habitation du Québec.

Nouveau

La participation de l'employé est facultative jusqu'à un
maximum de 5% à Laquelle L'employeur ajoute une contribution
Equivalente.

../2
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ANNEXE "1" - SALAIRE DU PERSONNEL D'ENTRETIEN

Rétroactif au mois de janvier 1986

 

Préposë à L'entretien Salaire annuel

Moins d'un an à Bienville 20 973,00$

Un an à Bienville 21 786,00$

Deux ans et plus à Bienville 22 620,00$

Prime de chef d'équipe: majoration de 0,50$ L'heure

3

cofin Montréal (Québec)
H4C 2M6

EMPLOYEUR

2  



 

ANNEXE "2" - SALAIRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

Employë(e) de bureau

 

Echelon Salaire annuel

Rétroactif au mois de janvier 1986 1985

1 15 798,008 15 550,00$

2 16 272,00$ 15 950,00

3 16 760,00$ - 16 425,00

4 17 262,00$ 16 895,00

17 781,00$ 17 440,00

6 18 315,00$ 18 040,00

7 18 864,00$ 18 730,00

8 19 429,00$ 19 470,00

9 So 20 005,008 |
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EN FOI DE QUOT, Les parties ont signé Le_

Nodal

POUR LA COMPAGNIE
 

"POUR _L'UNION

|came jour dejuin1986 à
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SergeBergeron, (_) Pierre Soucisse,
Directeur Agent d'affaires

Paul Brissette, R ; ee‘ obert Bilodeau,
Directeur Gênèral S.G.1. Représentant sundical
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LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILTERE S.H.Q,

HABITATIONS BIENVILLE

590 ouest, Bond de L'eau,
Suite 108,
Longueuil, P.Q.
J4H 1A7

D'UNE PART

ET

UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES

ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES - LOCAL 1999

D'AUTRE PART
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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1.04

ARTICLE 2

2.01

ARTICLE 3

3.01

3.02

  

DEFINITIONS

Le teune "Employeur" désigne £a Sociëté de Gestion Immobilière
S.H.Q. (Hatibations Bienville).

Le terume "Syndicat" désigne £'Union des Routiens, Brassenries,
Liqueurs Douces et Ouvriers de Diverses Industries, Local 1999.

Le terme "Salarit" désigne tout employë couvert par L'accrédi-
tation. ,

Chaque fois que Le genre masculin est utilisé dans Le texte de
La présente convention, ÀL signifie et comprend Le genre féminin
4i Le contexte Le sous-entend.

BUT

Le but de cette convention est:

a) de maintenir etde promouvoir des relations harmonieuses et
oxrdonnées entre L'employeur et Les salariës.

b) d'établir certaines règles propres à assurer L'efficacité des
opérations et La protection .des biens de L'employeur.

ce) de définir des conditions de travail qui assurent Le bien-
Etre des salariës.

RECONNAISSANCE 8 JURIDICTION

L'employeur reconnaît Le syndicat comme seul agent négociateur
accrédité pour négocier et conclure une convention collective de
travail au nom et pour tous Les salanriës visés par Le certificat
d'accréditation émis Le 14 avril 1981 et modifié subséquemment
Le 3 septembre 1982 par Le service du droit d'association du
Ministère du Travail du Québec.

La présente convention s'applique à tous Les salariës visë&s par
Le certificat ci-haut mentionné.

Montréal (Québec)

H4C 2M6
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ARTICLE 3

3.03

3.04

3.05

ARTICLE 4

4.01

ARTICLE 5

5.01

ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

 

- 3 -

. RECONNATSSANCE 8 JURIDICTION (suite)

Toute entente concernant Les salaires et autres conditions de
Duvall à intervenir entre L'employeur et son salanië doit Etre
soumise à L'approbation du syndicat.

L'employeur infornera Le syndicat de tout changement structurel
apporté dans ses façons d'opérer propre à modifier de façon im-
portante Les conditions de travail des salanils, au moins trente
(30) jours à L'avance.

La création de toute nouvelle occupation concernant L'unité accrë-
ditée et La définition'des conditions monétaires s'y rapportant
seront soumises à l'approbation par écrit du syndicat.

DROITS ET POUVOIRS DE LA DIRECTION

Le syndicat convient et reconnaît que L'employeur possède tous Les
droits et pouvoins attachls à La gérance sauf ceux qui sont Limités
par La Loi ou La présente convention.

INTERPRETATION

Les dispositions de cette convention sont Lues et interprétées dans
Leur ensemble, cependant, La nullité d'une clause ou d'une partie
de clause contraire aux dispositions d'une ordonnance, d'un décret
ou d'une Loi d'ondre public n'entraînera pas La nullité de La con-
vention mis seulement ladite clause qui sera alors considérée com-
me hulle et non avenue.

SECURITE SYNDICALE
 

Tout salanië régi par La présente convention doitcomme condition
du maintien de son emploi, devenir membre en règle du syndicat après
avoir complete sa période d'essai. IL devra payer La cotisation
syndicale à partir de La première paie.

L'employeur retiendra à même La paye de chaque salanië Le montant
des cotisations syndicales.

Le syndicat avisena L'employeur du montant des cotisations syndi-
cales à percevoir.
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SECURITE SYNDICALE (suite)

L'employeur fera mensuellement remise au syndicat des sommes
ainsi perçues. À cette occasion, L'employeur produira une Liste
des salaniës assujettis aux cotisations syndicales.

En cas de maladie, vacances, cong& avec permission ou absences
régulières, Les cotisations syndicales qui n'auront pu Être per-
ques devront être déduites Lors de La première paye qui suit Le
retour au travail.

Le syndicat s'engage à aviser L'employeur, au moins une semaine
à L'avance, de toute dérogation qu'il pourrait y avoir à L'appli-
cation du présent paragraphe, en vertu de L'application de ses
noglements internes (i.e.: obtention d'une carte de retrait tem-
poraine). |

a) L'employeur retiendra à même La paye de chaque salaniëé Le mon-
tant de es droits d'initiation et en fera remise au syndicat
dans Les délais indiquës au paragraphe 6.04,

b) Toutefois Le syndicat sera tenu d'aviser par Ecrit Le salarië
du montant de La retenue qui sera effectuée et de La date de
celle-ci. Laretenue devra Etre faite en une seule fois.

c) De plus, Le syndicat sera tenu d'aviser par Ecrit L'employeur
de £a date et du montant de £a retenue et fournira Egalement
copie de La Lettre. d'avis envoyée au salanië.

 

ACTIVITES SYNDICALES

Exception faite des fonctions spécifiées ailleurs dans La présente
convention aucune activité du syndicat ne sera permise dans Les
endroits où s'exercent Les activités de L'employeur pendant Les
heures de travail, à moins de permission contraire de L'employeur.

Après avoir EtE avisé, L'employeur permet aux dirigeants délégués
et membres du syndicat de s'abéenter de façon raisonnable et sans
perte de salaire durant Les heures de travail pour participer à
des réunions auxquelles Leurs fonctions Les appelent. L'employeur
peut exiger que pas plus d'un salarië ne s'absente en même temps
pour ces gins.
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ACTIVITES SYNDICALES (suite)
 

Pour {in d'application du précédent paragraphe, L'employeur
s'engage à accorder des perunis d'absence sans perte de traite-
ment à L'occasion de rencontres avec Les autorités pour Les
Occasions suivantes :

1) La négociation, La conciliation ou l'arbitrage de La conven-
tion collective: maximum un salarié;

2) Les discussions relatives aux griefs, mésententes pouvant
survenir entre Les parties: un représentant;

3) L'audition des grieks ou mésententes par L'anbitre: Les sa-
Laniës ou témoins requis par L'employeur ou L'union,

L'employeur s'engage à accorder des permis d'absences sans perte
de salaire jusqu'à concurrence du nombre total de trois (3) jowu
ouvrables pour La durée de La convention pour L'ensemb£e des sa-
Laniës choisis par Le syndicat et non pour chacun d'entre eux,
pour participer à des activités syndicales requérant une ou des
absences du travail telle que congrës, cours éducatifs. :

Le syndicat indiquera à L'employeur Le nom des déléguls syndicaux
et de Leurs substituts. Le syndicat informera L'employeur de tout
changement ou substitution qui 4e produirait.

L'employeur permettra au syndicat L'usage des Lieux habituels
d'affichage pour y annoncer Les avis de réunions. Tout autre avis
officiel du syndicat sera dûment signé par un délégué du syndicat

. et approuvé au préalable par L'employeur.

Les dispositions Enoncées aux paragraphes 7.01 à 7.06 inclusive-
ment ne s'appliquent pas en cas de gréve ou de Lock out.

PROCEDURE DE GRIEFS
 

Aux {ins du présent anticle, Le mot grief signifie toute mésen-
tente et/ou Litige relevant de L'interprétation, de L'application
ou de La prétendue violation de La présente convention ou d'une
de ses clauses,
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PROCEDURE DE GRIEF (suite)
 

“ Le comité de griefs du’ syndicat sera composé d'un (1) salarié.
Le syndicat devra aviser L'employeur du nom de sa composition
ainsi que de tout changement, s'il y a Lieu.

Un effort sincére sera fait par Les parties pour hésoudre tous
Les grie(s avec promptitude.

La présente convention reconnaît trois (3) sortes de griegs:

a) GRIEF INDIVIDUEL: Lorsque Le grief concerne un seul satanië.
 

b) GRIEF COLLECTIF: Lorsque deux (2) salariës ou plus (y compris
LTensemble des salariës) ont un grief de même nature à go/unu-
Leret/ou Lorsque La mésentente affecte deux (2) salariës ou
p ®

¢) GRIEF DU SYNDICAT: mésentente entre Le syndicat et L'employeur:
ce gites est signé par un délégué et Le syndicat ou par un offi-
cier du syndicat.

 

 

Pour Le règlement des griefs, on observera La procédure süivante:

Première Etape: |

Tout salaril se croyant LEE dans Les droits que Lui reconnaît La
présente convention devra, dans un délai ne dépassant pas quinze
(15) jours ouvrables, suivant immédiatement Les faits qui ont don-
n& naissance au grief, soumettre verbalement celui-ci & son supê-
rieur afin d'en avriver à un rôglement rapide. IL pourra se faire
accompagner du délégué syndical ou présenter son grief seul.

Deuxiême Etape:

Si Le supérieur ne rend pas sa décision dans Les cinq (5) jours
ouvrables suivants ou sd Le salanië n'est pas satisfait de La dê-
cision de son supérieur, ÀL r&férera son grief au syndicat qui
pourra en appeler par Ecrit à L'employeur dans Les cinq (5) jour
ouvrables suivants. Les panties se rencontreront pour essayer de
solutionnen Le grief dans Les dix (10) jours ouvrables suivant La
date de réception par L'employeur du grief par Conit du syndicat.

TroisièmeEtape:
 

A défaut de décision Gerite dans Les cing (5) jours ouvrables ou
84 Le syndicat n'est pas satisfait de La décision de L'employeur,
Le grief pourra être soumis à L'arbitre unique.

o
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PROCEDURE DE GRIEF (suite) -
 

Chaque partie sugaËrera son arbitre dans Les vingt (20) jours
après L'expiration de La dernière Etape, .Au cas de mékentente
aLa demande de L'une ou de L'autre des parties, Le ministre du
travail en nommera un d'office.

L'employeur et Le syndicat pourront de temps à autre, de consen-
tement mutuel, Ecrit, prolonger Les délais prévus au présent
Litre,

L'anbitre n'a autornité dans aucun cas pour ajouten, soustraire,
modifier ou amender quoique ce soit dans cette convention.

En matière disciplinaire, L'anbitre aura Le pouvoir d'apprécier
4'il y a matière à discipline et pourra Egalement maintenir, ans
nuler ou modifier La sanction imposée.

La sentence de L'arbitre dans tous Les cas Lie Les parties.

Les frais et honoraires de L'anbitre seront acquittés & pants
Ggates par L'employeur et Le syndicat et chaque partie degragera
Les frais des témoins qu'elle as£igne.

A chacune des Etapes de La procédure de nlglement de gries de
même qu'à L'arbitrage, Les parties pourront être assistées ou
heprésentées soit par des déléqués syndicaux et/ou des officiers
du syndicat ou par tout représentant dûment mandaté soit par
procures ou authes personnes autorisés pan L'employeur ou Le

99, -

Dans La computation des détais prévus aux paragraphes qui pré-
cèdent, on ne devra pas compter Les jours non ouvrables, ni Les
jours où Le représentant de L'employeur, ou de L'union, habilité
à administrer La présente convention, ne 4enaït pas en mesure de
Le faire, pour des motifs de congé, maladie ou vacances,

Au cas où un salarië régulier 5e croirait injustement congédié,
4a plfainte sera portée en grief et sera soumise aux clauses de
L'article "Règlement des Grie$s" de La présente convention, à
compter de La deuxième &tape,
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10ARTICLE

 

UESURES DISCIPLINATRES

Un satanit qui fait L'objet d'une néprirande, suspension, congé-
diement, ou de toute autre mesure disciplinaire, que ce soit ver-
batement ou par Corit, a droit à La présence d'un detegus syndical
ou d'un officier du syndicat.

Quand L'employeur prend L'initiative de mesure disciplinaires
envers un salarië, elle établiera par &cnit Les motifs à L'appui
de 4a décision. Une copie du rapport Ecrit sera fournie au sala-
nië concerné, au détiguë syndical et à E'agent d'affaires du syn-

Toute mesure disciplinaire inscrite au dossier d'un salanié sua
retirée et efjacée après neuf (9) mois de son inscription.

L'employeur verra à appliquer dans Les plus bregs délais Les me-
dunes disciplinaires qui s'imposent.

Sur demande du salarië concerné, L'employeur devra donner toutes
Les informations sun Le dossier personnel du dit salarië.

~COMITE DE SANTE ET SECURITE

Les deux parties coopéreront au maximum dans La prévention des .
accidents et pour Le progrès de La sécurité au travail. Un comi-
XE de santé et de sécurité sera formé a cet effet. Ce comité sera
composé d'un (1) représentant du syndicat et d'un (1) représentant
de L'employeur.

Le comité de sant& et de sÉcurité se réunit au besoin, sous nésen-
ve des règlements. Une copie des minutes des délibérations de ce
COMiLE sera remise à L'employeur et à L'agent d'affaires, de
L'Union.

Le droit d'un travailleur de reguser d'exécuter un travail pour
des motifs concernant sa santé ou da sÉcurité demeure régi par
Les Lois et néglements en viqueur.

Le salanil qui subit un accident de travail ne subira aucune perte
de rémunération pour La journée de L'accident ou pour d'autres
journées ou il aura à subir des traitements intermittants après
son retour.
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PROMOTION, RETROGRADATION, AFFECTATION PROVISOIRE

Si un salarië est provisoirement affecté pan L'employeur à un
poste qui comporte une rémunération supérieure à La sienne, il
aura droit de recevoir une rémunération supplémentaire de $0,45
L'heure pour La durée de son affectation.

Si un salarië est provisoirement affecté par L'employeur à un
poste qui comporte une rémunération inférieure à sa némunéra-
tion normale, Le salanrië continuera de recevoir sa rémunération
normale.

L'employeur est tenu d'afficher pendant cinq (5) jours consécu-
tigs tout nouveau poste crÉE négi par L'accréditation ou tout
poste vacant. -

Les salaniës désireux de soumettre Leur candidaturedoivent
transmettre Leur demande durant Le délai d'affichage. A cet
effet, Le salanië signe L'avis de poste vacant.

Lorsque Le salarié est promu à un poste supérieur au sien, il
doit recevoir Le titre et Le salaire attaché à ce poste au moment
où il entre en fonction,

Lorsqu'un salarié est promu, ÀL conserve Le privilège de retourner
à son ancien poste dans Les trente (30) jours suivant sa promotion
et ce, aux conditions qui prévalaient avant sa promotion.

L'employeur peut nétrognader un salanië:

Si Le salarië avait fait L'objet d'une promotion récente, et 4i
cette nétrwogradation à son ancien poste & Lieu dans Les trente (30)
jours qui suivent £a promotion, Le salarië est alors sujet aux con-
ditions de travail et au salaire qui prévalaient avant sa promotion.

Dans tous Les autres cas, Le salanië rétrogradé continue de recevoir
Le traitement en vigueur avant sa rÉtrogradation, 1£ n'a cependant
pas droit aux augmentations de salaire tant et aussi Longtemps que
son nouveau poste ne Lui permet pas.

Le départ d'un salarië de son poste ne crée pas automatiquement un
poste vacant, Lequel doit être identifié comme tel par L'employeur.

L'employeur consent à fournir une Lettre de référence & un salanië
qui quitte son emploi et qui en fait £a demande, en autant que Le
dossier du salarié Le justifie. Toutefois, L'application de La
présente clause n'est pas assujettie à La procédure de grief.
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ARTICLE 11 PROMOTION, RETROGRADATION, AFFECTATION PROVISOIRE (suite) :

a) Lorsqu'un salarië de bureau, à £a demande L'employeur, rem-
place d'une façon temporaire, pour une période de cing (5)
jours et plus, Le titulaire d'un poste occupant une fonction
supérieure, ÀL reçoit une compensation équivalente au premier
Echelon de La catégorie d'emploi du salanië remplacé ou, 4i
L'écart entre Le salaire de La personne remplacée et celui
du remplaçant est de moins de $2,000.00.,et au maximum $2,000.00.

b) L'indemité journalière s'établit à 1/260e de £a prime
exprimée au paragraphe "a".

- IMPRESSION
+

L'employeur a La responsabilité de L'impression de La convention
collective et doit en assumer Les frais, et en fera remise à
chaque salanië, suite à La signature de La présente convention
collective de travail, .

ENTENTES, AMENDEMENTS, ANNEXES

Toute entente, annexe, modification ou amendement &cette conven-
. Lion devra faire L'objet d'une ratification écrite pan Les parties.

Toute annexe ou mémoire d'entente relatif à La présente convention
en fern partie intégrante.

- CORRESPONDANCE

Toute correspondance envoyée au syndicat ou à L'employeur sera
Considéré comme effectivement donnée pourvu qu'elle soit envoyée,
par poste certifiée ou recommandée, aux adresses suivantes:

Employeur: LA SOCIETE DE GESTIONTMMOBILIERE S.H.Q.
(Habitations Bienvifle)
590 ouest, Bord.de L'eau, Suite 108,
Longueuil, P.Q.
J4H 1A7 --

Syndicat: UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES ET
OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES {Local 1999)
9393, nue Edison, suite 200,
Ville D'Anjou, P.Q.
H1J 1T4
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ARTICLE 15 SALATRES

15.01 Les catégories de salaire et Le taux de salaire horaire applica-
b£e à chacune de ces catégories de salaire, tels qu'établis aux
annexes de La présente convention collective seront applicables
aux salariës et seront maintenus durant toute L'existence du
présent contrat, et jusqu'à son renouvellement:

15.02 Le salaire sera payable par L'employeur avant La fermeture des
bureaux, Le mercredi, à toutes Les deux semaines, et L'employeur
retiendra une semaine de salaire.

ARTICLE 16 HEURES DE TRAVAIL
 

16.01 © Personnel de bureau
 

La semaine régulière de travail est de trente-cinq (35) heures
et surwont réparties du lundi au vendredi, & L'intérieur de £'ho-
haine régulier:

de 08h00 à 12h00 et de 13h00 & 17h00

16.02 Personnel d'entretien

La semaine réaulière de travait est de trente-huit heures et
quarante-cingminutes (38h45) réparties du Lundi au vendredi:

: de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h45

16.03 Pause demi-journalière

 

 

L'employeur accorde une pause de quinze (15) minutes à chaque
Salanië par demi-journée de travail,

16.04 "Heures d'été |

Une entente entre Les parties pourra permettre d'instaurer des
honaines d'&t& et ce, à partir de La Fête Nationale des Québecois
et jusqu'à La Fête du Travail. Cependant, L'honaire d'Eté ne
devra en aucun temps résulter en une diminution des heures de
Duval,

SetraqueESpan PERE eee PE pe a ne | fe Fere ce =
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

= Tout dnravail requis par L'employeur et exécuté on sus ou en
dehors de La journée régulière ou de La semaine de travail,

- Lelle que définie dans La présente convention, est considéré
comme du temps supplémentaire, et sera hémunêrE & raison d'une
fois et demie Le taux du salaire régulier.

Tout travail requis immédiatement après une journée de travail
est caloulëé de La manière suivante : ‘

- avant quinze (15) minutes, Le caleul s'effectue sur La base
du temps réel fait;

- apnës quinze (15) minutes, toute fraction de £a première heure
équivaut à une heure;

- après La première heure, Le caleul s'effectue sur La base du
temps néel fait.

Un salanië requisde travailler pour une période de plus de deux
(2) heures au-delà du nombre d'heures normales d'une journée de
travail aura droit à une période de 30 minutes pavées pour pren-
dre un repas et a une allocation de $7.95 pour ce repas.

a) Tout salaril appell à effectuer du temps supp£émentaire un
dimanche ou un jour fEnië sera hémunéré à raison de deux (2)
fois Le taux de salaire régulier.

bl Le temps supp£émentaire effectué Le samedi sera némunêne à
temps et demie pour Les trois (3) premières heures et temps
double par La suite. : |

Plutôt que d'Etre sujet à rémunération, Le temps supplémentaire
ekfectué par Le salarië peut Etre compense par Le droit à un
congé équivalent au temps supp£émentaire réellement accompli.
Le congé se prend alors aur L'autorisation préalable de L'em-
ployeur, au choix du salarië avec copie de compilation au débë-
quë syndical. Le solde est payé au 31 décembre de chaque année.

L'employeur verra & affecter Les salaniës au surtemps sur une base
rotative, en fonction des qualifications individuelles et des
impératifs de production, Un salarië peut éviter d'effectuer du
surtemps en faisant valoir des impératifs majeurs.

Un salarië rappelé de L'extérieur hors des heures régulières de
travail, sera némunéné selon Les taux prévus au présent article,
mais il aura toutefois droit à une rémunération minimum Equiva-
Lente à trois (3) heures de temps supplémentaire.
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L'ancienneté d'un salanië négulien est définieparLe service -
total et continue d'un sadlanië à L'emploi de L'employeur, Elle
est calculée en terne d'année, mois ét jour de service continu
depuis £a date du dernier embauchage. Un salanië est celui qui
A COmpLEtE sa période d'essai prévue & 18,02, ~~.

Un nouveau Salanië sera soumis à une période d'essai, période
qui est de cinq (5) mois & L'entretien et de trois (3) mois
pour Les employës de bureau. Durant cette période d'essai, Le
Salarië n'a pas droit à La procédure de griefs. Après avoir
“COMpLEtE sa période d'essai, son ancienneté rétroagit à La date
d'embauche.

L'ancienneté continue d'&tre cumulée Lons d'absences autorisées
pour activités syndicales (ant. 7), jours féniës et payës (ant.
23) cong& sociaux (ant, 22), congé de maladie (arnt. 26], vacan
ces annietlos (art. 21], congé de maternité (ant. 24) accident
e travail, |

Un salanië promu & un travail non couvert par L'accréditation
peut réintégrer dans un délai de trente (30) jours, L'unité
acchréditée sans perdre ses droits d'ancienneté. Le temps ac~
compli en dehons de L'unité de négociation ne s'additionne pas
dans Le caleul de L'ancienneté. SE :

L'ancienneté est maintenue, maïs non cumulée, Lors des absences
pour maladie et/ou maternité et maladie combinée, dont La durée
totale at supérieure & vingt six (26] Semaines, et Lons de congë
sans solde. :

1

Un salarië perd toute son ancienneté et est censt avoir subit
une Séparation d'emploi dans Les cas suivants :

- conaëdiement pour juste cause;
- départ volontaire;
- en cas de maladie ou de mise à pied pour manque de travaïl si
Le salarië n'est pas rappelé au travail dans Les 24 moïs qui
suivent La date de L'arrêt de travail;

- AL Le salari€ ne retourne pas au travail dans Les cing (5) jours
qui suivent L'envoi d'un rappel par poste certifiée etJou Lettre

. Recommandée, pourvu en cette circonstance que L'employeur Lui
offre au moins une (1) semaine comp£ête de travail.

L'employeur affichera quatre (4) fois pan année une Liste de tous
Les salariés indiquant Leur ancienneté et Leur classification d'en-
ploi, et transmettra copie de Ladite Liste au bureau du &yndicat.
Quatre [4] fois par année, L'employeur fera parvenir au bureau du
syndicat une Liste de tous Les salariës indiquant Leur numéro d'as~
surance sociale, Leur adresse et Leur numéro de téléphone.
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Lo ANCTENNETE (suite) aLm-
. -

~~ air

. a si deux (2) ou plusieurs Salariës ont Lamême ‘date d'entrée en
. Service, c'est celui dont La date de naissanceest La moins

- REcente'qui a Le plus d'ancienneté, |

L'employeux aura L'obligation d'aviser Le satanit d'une miseà
pied au moins cing (5) jours & l'avance. Dans Le cas contraire
une compensation monétaire équivalente & cing (5) jours de paye,
sera appliquée.

" APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Pour fin d' application, L'anciennett sera considérée comme dépar-
tementale au sein de L'unité accréditée, et Les départements sont
ainsi identibiës: |

a) Personnel administratif
b] Personnel d'entretien.

: ‘Saut stipulation contraire à La présente convention, l'ancienneté
confère préséance au salanië dans Le choix des périodes de vacan-
ces, promotion au sein de L'unité accnëdité, mise & pled, réembau--
e , {

La procédure suivante seraapplicable dans tous Les cas de mises
à pied occasionnées par un manque de travail, Avant de mettre 2
pied des salaniës réguliers, L'employeur doït mettre & pied Les
salaries temporaires, et par La suite, Les salariés à l'essai, à
moins de compétence technique spéciale ou de qualifications par-
ticulières, Cette procédure est applicable en fonction des dépar-
Zements reconnus & L'article 19.01.

: Dans Les cas de promotion, mise à pied, réembauchage, Le salarië
ayant Le plus d'anciennetë & prés éance, en autant qu'il a La com-
pétence Zechnique et Les qualifications particulières nequises par
Le -poste concerné,

Le salarië qui a Le plus d'ancienneté a préséance dans Le choix de
ses deux premières semaines de vacances annuelles. Le salarié qui
ne dépose pas es demandes d'obtention de périodes de vacances
dans Les délais prévus ne peut plus faire valoir son droit d'an-
ciennetë a cette fin.

Sans égard a L'ancienneté, £'employeun peut assigner provisoirement
quelqu'un à un poste momentanément ouvert suite & des vacances, ma-
Ladie, accident ou départ du salarié,

- - - oe a= =
se on Cee he ELL
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Tout salanié appelé a se servir de son automobile dans ses de-
ptacements pour L'employeur regoit une allocation de 0,245% Le
kilometre, ou une allocation minimale de $3.90 par jour. °

- Tout salanië appelé à utiliser son automobilepour transporter |
du matériel ou des outils (autres que Les petits outils) aura
une allocation supplémentaire de 0,06$ du kilomètre.

Un salarië qui présente La preuve du paiement d'une prime d'as-
surance affaires pour L'utilisation de son automobile person-
nelle pour fins de travail pour L'Employeur peut Etre rembourse
du montant de cette prime annuelle, et ce, aux conditions et
selon Les modalités suivantes :

d) une fois par année financière, Le salanrië peut demander Le
remboursement du montant de sa prime d'assurance affaires dès
qu'il a parcouru Les perniers 1,600 km pendant L'année finan-
ciêre en cours et à condition que L'Echéance de son assurance
‘affaires survienne ou 80it survenue durant L'année civile pen-
dant Laquelle prend {in cette année financiËre;

di) & La fin d'une année financière, Le salarië qui n'a pas par-
couru au moins 1,600 km durant cette année financière peut de-
mander Le paiement d'une indemnité de 0,03$ du kilomêtre pour Le
kilométrage effectué pendant cette année financière, et ce, jus-
qu'& concurrence du montant de sa prime d'assurance d'affaires,
à condition que l'échéance de son assurance affaires survienne
ou Soit survenue durant L'année civile pendant Laquelle prend
fin cette annle financière. SE

Les parties conviennent, que Les taux pr&vus a L'anticle 20, se~
nont modifiés similainrement aux changements apportés à La direc-
Live 5-74, du Gouvernement du Québec, relative aux frais de voya-
ge.

VACANCES

La date du 31 décembre de L'année précédente écoulée sert de fin
de La période de référence pour Le caleul de L'indemnité de vacan-
ces. La date d'engagement de chaque salarié, congrontée avec La
date de {in de La période de référence servira à déteruniner Le
nombre de jours de vacances auxquels un salarié a dwit.
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ARTICLE 21 | VACANCES (suite) . nttrie

21,02 "1-<Les vacances seront choisies et soumises & L'approbation de *….
7" L'employeur au plus tard Le Ter avail. Ce dernier jouit d'une :…
© ” période de dix (10) jours ouvrables pour accepter ou nefusexCC
> Les demandes faites. Une {ois passé ce délai, Les vacances . : °°

svwont immédiatement affichées et ne pourront alors être chan-
gées, & moins d'entente entre Les parties ou & moins de griefs
justifies.

21.03 Lorsqu'un jour fEni€ et pay& survient pendant La période de va-
cances d'un salarié, ce dernier peut différer L'usage de jour
fUriëé à une date ultérieure, Laquelle doit recevoir L'approbation
de L'employeur.

21.04 a) Tout satarit qui aura accumubé moins d'un 1)an de service
continu à L'emploi de L'employeur aura droit à une (1) journée.
de vacances par mois de travail effectué au cours de La période

 - de référence, jusqu'à concurrence de dix (10) jours ouvrables
de vacances.

b) Tout salarië qui aura; plus d'un (1) an et moins de trois (3)
ans. de service & L'emploi de L'employeur, aura droit & quinze ;
(15) jours ouvrables de vacances annuelles. |

e) Tout salarië qui aura plus de trois (3) ans de service & Len Lo
plod de L'employeur aura droit à vingt (20) jours ouvrablesde Le
vacances annuelles. | Lo

21.05 al I£ sera Loisible à £'emptoyeux de décréter Les‘périodes de va- |
‘cances, Les deux (2) semainesde La construction pour un groupe
ou £a totalité des sataniés. Cette décision sera rendue avant

… Le len mai de L'année. .

bl Les vacances sont prises entre Le ler janvier et Le 31 décembre
de L'année qui suit La période de référence, & moins d'une auto-
hisation spéciale de L'employeur. [

Tous Les salariës auront droit de prendre au moins deux (2) semais
nes de vacances entre La Fête Nationale des Québecois et La Fete
du Travail, 8'il Le désire.

21.06 Les vacances sont non monnayables.

21.07 La paye de vacances sera versée au salarié avant son départ de
vacances et est, payable Le mercredi avant son départ pour Les
vacances.
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… ARTICLE 21 VACANCES (sulte) nm

a. - 21.08 ‘…: : La kEmunération versée à un (1] salariëS pour La période de vacan-
5 . >< ces à Laquetle ÀL a droit en vertu du présent article est égale,

À soit à La rémunération régulière à Laquelle ce salarié aurait eu
droits'il avait travaillé, selon Les horaires prévus à L'article
16, durant La période alfouëe, s0it aux pourcentages, ci-bas in-
diquët, du salaire annuel gagné Lons de L'année précédente se ter-
minant Le 31 décembre. La formule de rémunération qui sera La
plus avantageuse pour Le salanië sera celle appliquée.

 
 

. Période allouée $ du salaire gagnë au cours
> TES - de L'année de référencess=  :

2 semaines Le 4%
3 semaines : 6%
4 semaines 8

21.09 L'emploÿeur s'engage à modifier Les termes de L'anticte 21.04
{ advenant modification à La se de 4a politique.

= ARTICLE 22 -CONGES--SOCTAUX

N 22.01 Tout safarië régulier a droit sans perte de sataire, aux congés

= a) à L'occasion du décès du conjoint ou d'un enfant, ou du père,

ou de £a mène: cinq (5) jours ouvrables consécutifs dont Le
jour des funérailles. Le C Sat

b) a L'occasion du décès du beau-père, de £a belle-mère, du frère,

de La'soeur: trois (3) jours ouvrables consécutifs dont Le jour

des funérailles. .

c) à L'occasion du décès de son beau-frère, belle-soeur, parrain,

mauraine, neveu, nièce, grand-père, grand-mêre: Le jour des
funérailles, (un jour de calendrier).

22.02 Dans Le cas ou il est nécessaïre pour Le salanië concené de &'ab-

Jenter pour une période excédant La Limite ci-haut mentionné,

celui-ci soumettra à L'employeur Les raisons qui motivent L'absence

prolongée, Lesquebles raisons seront prises en considération par

L'employeur, selon Les circonstances.
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‘CONGES SOCTAUX (suite)
Banas . : Ce ent TE ee

“a ~~» . “

A L'occasion de £a naissance ou de L'adoption d'un enfant d'un
CL. salani€ permanent, un congé REmUnErE;detrois {3 Jours 4sera
LC accordé à ce Salanië. PE x Fo

Le salanië temporaire ou en périodedd'essai aaura doitaux
mêmes conditions telles que décrites ci-haut maix sans rému-
nération.

JOURS FERIES

Les jours fériés suivants seront des jours chomés et payés pour
Lous:

Jour de L'An
Lendemain du Jour de L'An
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Fête du Dollard
Fête Nationale
Fête du Canada
Fête du Travail
Jour de L'Action de Grâce
24 décembre
Jour de Noël
Lendemain du Jour deNoël
31 décembre.

Si L'un de ces jours fériés colicide avec un samedi ou un dimanche,
ce congé deviendra une journée de congé flottante pouvant tre
prise au moment fixé après entente mutuelle. |

La rémunération versée à un salarië pour un jour chômé et payé
sera égale à celle que Le salarié aurait nonmalement reçue pour
une journée régulière de travail, soit Le nombre d'heures régu-
Liènres de Inavail prévu à L' article 16, multipli€ par Le taux
régulier du salaire horaire.
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ARTICLE24 LE CONGE DE_MATERNITE |

24.01 une employée enceinte a droità unn congé de maternité d'une

24.02

24.03

24,04

24,05

24.06

 
 

- durée totale de dix-sept (17) semainesexcfuant LaSemaine de
-La naissance de L'enfant. Sr S seanwlamm TLCwpa Ta Taal

Sous résenve de ce qui précède, Le congé de maternitéprévu a
L'atinéa précédent doit Etre réparti durant La période 4'Eten-
dant entre Le début de La dixième (10e) semaine avant La semai-
ne prévue de L'accouchement et La fin de La dix-septiême (17e)
semaine après La semaine de La naissance de L'enfant.

Dans Le cas d'une fausse couche qui survient après Les dix-neuf
(19) premières semaines de grossesse, L'employée a droit à un
congé d'une durée totale de dix-sept (17) semaines. Dans Le cas
d'une fausse couche qui survient durant Les dix-neuf (19) premiè-
‘hes semaines de grossesse, L'employëe a droit & un congé total de
six (6) semaines.

Sur recommandation de son médecin confirmée par certificat, L'em-
p£oyëe enceinte peut quitter son travail avant La période prévue

- au paragraphe 24.01 et 24.02. De même; durant La grossesse d'une
employée qui continue à travailler, L'employeur peut exiger de
cette employée La production d'un centificat médical attestant .-
que son Etat de santé Lui permet de remplir normalement son oceu-
pation.

A La {in de La période qui suit La naissance de L'enfant ou une
fausse couche, Laquelle période est établie par L'employée confor-
mément aux dispositions des paragraphes 24,01 et 24.02 L'employée
heprend L'emploi qu'elle occupait, après avoir produit un centi-
ficat de son médecin attestant qu'elle est suffisamment rétablie,
Si L'employtée ne revient pas au travail &l'expiration de L'une
ou de L'autre des périodes prévues au présent paragraphe, elle
est considérée comme ayant remis sa démission & compter du jour
où elle devait se présenter au travail, sujet toutefois à L'excep-
tion prévue au paragraphe 24.05 qui suit,

L'employée qui ne peut, & cause de son état de santé, reprendre
son emploi à l'expiration de La période prévue au paragraphe 24,04
n'est plus considérée comme Etant en congé de mätennité, et elle
est considérée comme étant absente pour cause de maladie.

L'employée absente en vertu du présent article ne reçoit pas de
salaire et/ou de traitement durant son absence. Dans fe but de
recevoir un paiement tenant Lieu de salaire et/ou de traitement,
iL Lui est cependant Loisible d'utiliser sa réserve de congé de
maladie, Le cas échéant jusqu'à épuisement des crédits accumulës
ad son dossier au moment de son départ.
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ARTICLE 26

26.01

26.02

ARTICLE 27.

27.01

27.02

27.03
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FONCTIONDE JURE = _ PRE

=Lorsqu'un salanit régulier sera appelé à sein comme jur£,
. ÀL recevra La différence entre ses honoraires de juré et Le
salaire qu'il aurait reçu s'il avait rempli ses fonctions
nojmales. ‘

REGIME DE CONGES DE MALADIE

Tout salarië assujetti aux présentes bénéficie d'un régime de
congés de maladie. | 10

a) L'employeur verse, au ler janvier de chaque année, un crédit
de six (6) jours et ce, pour chaque salarié.

Tout salarië qui entre au service de L'employeur en cours d'an-
née bénéficie d'une demi-journée (3) par mois à titre de crédit
de congé de maladie. Ledit crédit s'acquiernt de façon rétroac-
Live dès que Le salanië est confirme à titre de salarië permanent.

b) Pour toute période d'absence pour cause de maladie, L'employeur
s'engage à payer La totalité du salaire du salaril pendant cette
période, jusqu'à concurrence des crédits. : 1

c) Le crédit de six (6) jours est cumulable et L'employeur mon-
nayera au 15 décembre de chaque année Les jours en sus de 12.

PLAN D' ASSURANCE COLLECTIVE

Les parties partagent Les coûts d'un régime d'assurance collective,
&ur Les objets et selon Les modalités décrites aux contrats numéro
66,280 a 66,329 de La Mutuelle S.S.Q. Les modalités seront alors
déterminés après entente mutuelle des parties.

Le plan d'assurance est accepté par Les deux parties et tout chan-
gement ou modification à ce même plan doit être accepté par Les
deux parties.

L'employeur est détenteur de La police d'assurance collective que
Le Syndicat pourra consulter en faisant La demande au directeur.

not : Er me ES pe SheetATBnTTeBeah
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CU ARTICLE28 | REGIME DE RETRAITE | RENE
- ge

. PES =
* ed

Lan . 1. ~~ i .

28.01“: . Les parties partagent Les coûts d'un négime de retraite conforme
140% - À LA Loi des régimes supplémentaires de rentes du Québec, selon

-- Les modalités décrites au règlement du régime de reUrite des :..-
employës des offices municipaux d'habitation du Québec.

ARTICLE 29 DUREE DE LA CONVENTION

29.01 La présente convention entre en vigueur Le premier janvier 1985
pour se Lenminern Le 31 décembre 1986, avec réouverture pour Les
clauses à aspect monétaire Le 31 décembre 1985. — . |
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En foi de quoiLes parties signent

a Longuel ce 7purl 195

 
 

Cz Sem

e

ONaaiaParéats a

Paul Brissette, Gilles Laliberte,
Sociëté de Gestion Immobilière SHQ. Agent d'affaires, Local 1999.

    
 

sos CE

Serge Bergeron, Robert Bilodeau,
Directeur Habitations Bienvible. Représentant Local.
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ANNEXE nin

ave ner

SALAIRE ou PERSONNEL D'ENTRETIEN
« 3

pe 4e 445 4
ae,

1985

PrÉposE à L'entretien sataire annuet

A) Moins d'un (1) an $ 20,055.27

B) Après un (1) an $ 20, 820.89

$ 21,629.80C) Après deux (2) ans

-

Rs Ms, mon mue ps =
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ANNEXE "2"

SALAIRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

“ EMPLOYE DE BUREAU

 

Echelon Echelon Rémunération | Rémunération
1984 1985 1984 1985

$ 15,052.00 § 15,550.00

2 2 $ 15,442.00 $ 15,950.00

3 3 $ 15,898.00 $ 16,425.00

4 4 $ 16,353.00 $ 16,895.00

5 5 $ 16,880.00 $ 17,440.00

6 6 $ 17,460.00 $ 18,040.00

7 7 $ 18,132.00 $ 18,730.00

8 $ 18,845,00 $ 19,470.00

* L'employe à L'écheton 8 en 1984 a droit au paiement d'un montant forfaitaire
de $500. 00 en 1985, réparti sur chacune des payes.
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“ ANNEXE "3"

SOULTERS DE SECURITE

2

-

"+ > : ®

-

L'employeurnembours era sun prés entation de pièces justificatives
une paire de bottines de construction sécuritaire jusqu'à concur-
rence de $50.00, une fois L'an à tous Les préposés à L'entretien.
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LETTRE D'ENTENTE

ASSURANCE CHOMAGE

PARTAGE DE REDUCTION DE PRIME

Les parties conviennent que si La Commission d'assurance chdmage du Canada
autorise une réduction de prime en considération du régime de remplacement
de salaire et d'assurance-collective, Les 5/12 de ladite réduction sera
remise aux employés.

Cette xemise sera effectuée annuellement, et proportionnellement aux contri-
butions de chacun

Ca Ca
Paul Brissette, Gilles Laliberte,
Societe de Gestion Immobitière SHQ. Local 1999, Teamsters.

 

 

 

£.

Senge sorgononC) Robert Bilodeau,
Habitations Bienville. Détégueé syndical.
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